
PEYREHORADE  SPORTS CYCLISME

22 ème TOUR DU PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS F.F.C.

COURSE REGIONALE OPEN 1/2/3 Access
dimanche 05 avril 2026

Engagements sur cicle web limités à 120 concurrents

10 h 00 HABAS/HABAS CLM individuel 6,9 km

15 h 30 BELUS/BELUS 90,210 km (30,07 x 3)



HABAS sur les hauteurs du gave de Pau, se dresse notre village. Vous y 
accèderez peut être par le boulevard des Pyrénées ombragé de vénérables platanes. 
Mais, ne vous y trompez pas vous pénétrez bien en Chalosse, petite région landaise où la douceur 
de vivre n’a d’égal que sa gastronomie, ses traditions séculaires et la beauté de ses vertes collines.

BELUS Le village est connu pour l'un de ses anciens
instituteurs, François BACO. Pour lutter contre le
phylloxera qui s’était abattu sur l’ensemble des vignobles des Landes, il mit au point 
plusieurs hybrides résistants à la maladie dont un entre encore aujourd’hui principalement 
dans la fabrication de l’armagnac. 

CAUNEILLE – PEYREHORADE



MAIRIE de HABAS

- Permanence 08 H 30 à  09 H 30 Accueil des coureurs salle de la mairie :

- contrôle licences par les arbitres, dossards/plaques.

- 09 h 30 à 10 h 00 (ou 14 H 30) réunion sécurité : directeurs sportifs, signaleurs, motards, 
chauffeurs

- 10 h 00 1er départ contre la montre individuel sur une boucle de 6,860 km

- 12 H00 protocole vainqueur étape, maillot jaune, maillot vert, maillot blanc uniquement

 SALLE des SPORTS de BELUS 

- à partir de 11 H30 repas coureurs et DS sur réservation suivis de l’organisation et officiels

- 15 H 30 départ – circuit de 30,05 km x 3 soit 90,150  km

voitures suiveuses 2 dépannages neutres et DS clubs de plus de 5 coureurs
- protocole et classements : vainqueur étape, classement général au temps, par points, meilleur 
jeune, meilleur grimpeur, meilleur sprinter et classement par équipes sur 3 coureurs.

Sécurité et secours :

- Motards Les Gardians
- responsable signaleurs Philippe BARROUILLET
- médecin Dr BORDES
- secours Croix Rouge Dax
 

RESTAURATION     :   

Salle des sports de Bélus

uniquement sur réservation (résevation et règlement (16€)
au nom de Peyrehorade Sports à adresser à Jean Jacques Villenave - 837 route de l’Adour - 40390 
Sainte Marie de Gosse  avant le 30 mars

 le type de restauration par traiteur étant un self service, les coureurs et leur encadrement ayant 
réservé seront prioritaires pour le service des repas.
Les tickets repas seront collectés par l’organisateur à l'entrée du self.
La deuxième priorité sera accordée aux officiels FFC et aux personnes de l’encadrement du Tour du
Pays d’Orthe et Arrigans.

STATIONNEMENT     :  

Il est demandé de garer impérativement les véhicules sur les parkings aménagés à cet effet.



Dimanche 05 avril contre la montre individuel sur une boucle de 6,86 km
premier départ route de Tilh à 10 h 00 puis de minute en minute

arrivée boulevard des Pyrénées



 Dimanche 05 avril 15 h 30

départ route de Cagnotte à hauteur de la salle des sports
 3 tours d’un circuit de 30,05 km soit 90,150 km





PRESIDENT PEYREHORADE SPORTS CYCLISME

Jean Denis GOMES tél 06 42 68 98 46

Renseignements : Jean Jacques VILLENAVE tél 06 89 09 45 44 
mail « jean-jacques.villenave@orange.fr »

Arbitres :
Président Jury  //  Marina MORLAAS
STS Informatique AUDARD Jean Pierre -  LAFARGUE Frédéric

Animation     et presse  :

- Radios Fréquence sport D. LANUSSE 71,5 Mgz
- Animateurs : Hervé LEMOINE et J.C. PLANTE 
- Presse G. DAGOT tel 06 46 76 91 42 Sud Gironde Cyclisme
- B. LUCQ tel 06 74 50 60 16 journal Sud Ouest

Protocole     :  
HABAS – MAIRIE
- 08 h 30 // 09h30 permanence dossards
- 10 H 00 1er départ CLM individuel
- 12 H15 protocole vainqueur étape, maillot jaune, maillot vert, maillot blanc uniquement

 BELUS – salle des sports

- 15 H 30 départ – 17 H 48 arrivée
- 18 H 00 protocole : vainqueur étape, classement général (maillot jaune communauté com. Pays 
d’Orthe et Arrigans), classement par points (maillot vert Intermarché), meilleur jeune (maillot blanc
Cabinet CBLEC), meilleur grimpeur (maillot à pois Amis du TPOA), meilleur sprinter (maillot bleu
ciel RD Cycles à Bayonne).

 



22 ème Tour du Pays d’Orthe et des Arrigans

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE

ARTICLE 1 : Organisation
Le Peyrehorade Sports  cyclisme organise,  sous l'égide de la FFC, le 22 ème TOUR DU PAYS
D'ORTHE et ARRIGANS cycliste le 05 avril 2026.
Le responsable de l’organisation est M. Jean-Denis GOMES demeurant 543 route de Leborde à
40300 Bélus, Président du Peyrehorade Sports Cyclisme.
Les engagements se font par internet.

ARTICL  E 2 : Type d’épreuve et participation  
L'épreuve  inscrite  au  calendrier  régional  de  Nouvelle  Aquitaine  est  ouverte  aux  coureurs  de
catégorie FFC Open 1/2/3 et Access limités à 120 coureurs. Aucun engagement ne sera pris sur
place.
Le fait d'être engagé à cette épreuve indique que le Directeur Sportif et les coureurs auront pris
connaissance du présent règlement et qu'ils en acceptent les clauses.

ARTIC  LE 3 : Permanence  
La permanence se fera dans les locaux de la mairie de Habas dimanche 05 avril de 08 h 30 à 09 h
30. Il sera procédé au contrôle des licences, la remise des dossards, radios pour les clubs de plus de
5 coureurs, accréditations en présence des arbitres et des membres de l’organisation.
La réunion avec les directeurs sportifs, la sécurité et tous les chauffeurs des véhicules suiveurs aura
lieu dans ces mêmes lieux à 09 h 30 en présence de l’organisateur et du collège des arbitres.
La restauration du dimanche midi se fera à la salle des sports de Bélus prévue pour l’organisation et
les officiels, elle sera ouverte uniquement sur réservation au prix de 16 €/repas aux coureurs et
accompagnants.

ARTICLE 4 : Les étapes
Cette épreuve se dispute en 2 tronçons : 
-            dimanche matin   :  HABAS / HABAS départ 10 h contre la montre individuel sur un circuit
de 06, 86 km. Le temps réalisé sera pris en compte pour le classement général individuel.
Le matériel spécifique pour le contre la montre ne sera pas autorisé

- dimanche après-midi : BELUS/BELUS départ 15 h 30 sur 90,150 km soit 3 tours d’un circuit de
30,05 km 
Tous les départs se feront sur la ligne, il n’y a pas de départ fictif.

ARTICLE  5 : Dépannage neutre
Deux voitures de dépannage neutre seront mises à la disposition par le club organisateur, les clubs 
ayant plus de 5 participants seront autorisés à suivre la course, après avis des arbitres.
Le ravitaillement s'effectuera à l'arrière du peloton et derrière la voiture du Président du Jury.
Dans tous les cas, les arbitres de course appliqueront le règlement officiel de la FFC



ARTICLE 6     : Emargement et dossards et ravitaillements  
Les coureurs devront être présents au contrôle de départ une demi-heure au moins avant le départ de
la course.
A  l'issue  de  la  première  étape,  les  coureurs  conserveront  leurs  dossards  mais  devront
obligatoirement émarger la feuille de contrôle avant l’étape suivante.
Le ravitaillement débute à partir du 30 ème km et se termine à 20 km de l’arrivée, il se fera à 
l’arrière du peloton et derrière le véhicule de la Présidente du Jury.
La valorisation de l’image du cyclisme passant par le respect de l’environnement, les coureurs sont 
priés de ne pas jeter des déchets de ravitaillement sous peine de pénalités indiquées dans le barème 
de la FFC. Les zones prévue à cet effet sont situés sur les 300 mètres qui suivent la ligne de 
classement à Bélus et les 300 mètres qui suivent la ligne ses sprints intermédiaires à Pey.
Au terme de l’épreuve les équipes devront rendre les dossards, plaques de voiture et radios. 
Nous  demandons  à  tous  les  responsables  des  équipes  de  respecter  les  modalités  des  différents
protocoles tant celui du départ que celui de l'arrivée par reconnaissance pour les partenaires de
l’épreuve.

ARTICL  E 7 : Radios  
Chaque voiture sera équipée d'une radio fournie par l'organisation ceci afin de faciliter les liaisons
sur la course. La fréquence radio-tour sera de 71,5 Mgz.

ARTICLE 8   : Règle des trois derniers kilomètres  
En application du règlement de la FFC , en cas d’incident dûment constaté, dans les trois derniers
kilomètres de l’étape en ligne, le ou les coureurs impactés sont crédités du temps du ou des coureurs
avec lesquels ils se trouvaient au moment de l’incident.

ARTICLE 9 : Direction course
Le  Directeur  de  course  est  chargé  de  la  bonne  marche,  de  l'organisation  et  de  la  discipline
concernant les suiveurs officiels autorisés à suivre l'épreuve.

ARTICLE 10 : Abandons
Tout coureur qui abandonne, doit  impérativement  remettre  son dossard à la  voiture balai.  Il  ne
pourra, à moins d'accident corporel, monter à bord d'une voiture suiveuse. La voiture balai pendra à
bord les coureurs hors d'état de continuer par leur propre moyen. Tout coureur éliminé ne pourra en
aucun cas continuer la course même officieusement, ni la suivre, ni l'accompagner en quoi que ce
soit.  Tout coureur engagé à l'épreuve ne pourra, quel que soit le motif de son abandon ou de son
abstention, disputer une autre compétition pendant la durée de l'épreuve.

ARTICLE 11 : Maillots leaders et protocole
Les  coureurs  ne devront  porter  que le  maillot  de  leur  club.  A partir  de  la  deuxième étape  les
coureurs  leaders  des  différents  classements  endosseront  un  maillot  distinctif  fourni  par
l'organisation selon la priorité ci-après :
- classement général individuel au temps : maillot jaune Communauté des Communes Pays d’Orthe
et Arrigans
- classement général individuel par points : maillot vert Intermarché Peyrehorade Cauneille
- classement général individuel meilleur jeune : maillot blanc CBLEC Dax Experts comptables

à l’issue du 2ème tronçon seront attribués les maillots suivants :
- classement général individuel au temps : maillot jaune Communauté des Communes Pays d’Orthe
et Arrigans
- classement général individuel par points : maillot vert Intermarché Peyrehorade Cauneille
- classement général individuel meilleur jeune : maillot blanc CBLEC Dax Experts comptables



- classement général individuel meilleur grimpeur : maillot blanc à pois rouges Amis du Tour du
Pays d’Orthe
- classement du meilleur sprinter : maillot bleu ciel RD Cycles Bayonne
- classement général par équipes : casquettes jaunes Conseil Départemental des Landes.

Conformément  à  la  réglementation  de  la  FFC  les  coureurs  suivants  devront  se  présenter  au
protocole après chaque tronçon, il leur est demandé de se présenter dans un délai maximum de dix
minutes après leur arrivée :
- le vainqueur de chaque tronçon, le leader du classement général individuel au temps, les leaders
des  classements  annexes  (  classement  par  points,  meilleur  grimpeur,  meilleur  sprinter,  meilleur
jeune) et la meilleure équipe.
A l’arrivée finale de l’épreuve doivent se présenter au protocole les trois premiers du classement
individuel au temps, les vainqueurs des quatre classements annexes et la meilleure équipe.
Nous  demandons  à  tous  les  responsables  des  équipes  de  respecter  les  modalités  des  différents
protocoles tant celui du départ que celui de l'arrivée par reconnaissance pour les partenaires de
l’épreuve.

ARTICLE 12 : Classements et communication des résultats
Les classements suivants seront établis :
- classement individuel au temps
- classement par points à chaque tronçon , les points seront attribués aux 15 premiers soit la cotation
25/20/16/14/12/10/9/8/7/6/5/4/3/2/1 points
- classement du meilleur sprinter, les points seront attribués aux 3 premiers des sprints 
intermédiaires du 2 ème tronçon soit 5/3/1 points
- classement du meilleur grimpeur selon la cotation 5/3/1 points sur le 2ème tronçon
- classement du meilleur jeune (U19) établi à l’issue de chaque étape en fonction du classement 
individuel au temps pour les coureurs âgés de 17 et 18 ans (nés du 01/01/2008 au 31/12/2009)
- classement par équipes établi par l’addition des trois meilleurs temps individuels de chaque club à 
chaque tronçon, toute équipe réduite à moins de trois coureurs est exclue du classement général par 
équipe.
Il n’y a pas de bonifications attribuées sur les courses inscrites au calendrier régional.
Il sera obligatoire de terminer l’épreuve pour figurer dans les classements, en cas d’égalité dans les
différents classements il sera appliqué le règlement de la FFC .
Dans le cas où un coureur serait en tête de plusieurs classements lors du 1er tronçon, l’ordre de
priorité du port des maillots distinctifs sera le suivant :
- maillot jaune du classement général au temps
- maillot vert du classement par points
- maillot blanc du classement de meilleur jeune (U19)
Les  suivants  dans  le  classement  concerné  seront  désignés  comme porteurs  du maillot  distinctif
concerné. 
Tous les résultats seront donnés à la fin de chaque tronçon par affichage.

ARTICLE   13 : Contrôle médical  
Si un contrôle médical devait être effectué selon le règlement antidopage de la FFC, les coureurs en
seraient informés par un panneau placé sur le podium d'arrivée. Un local sera prévu à cet effet aux
abords de chaque arrivée : local de la mairie de Habas, pour le premier tronçon, local de la salle des
sports de Bélus pour le deuxième tronçon.



ARTICLE 14 : délais d’élimination
Le délai d'élimination est fixé à 15 % du temps du vainqueur de l’étape en ligne et de 25 % du 
temps du vainqueur pour l’étape contre la montre individuel.e délai peut être modifié par le jury des
arbitres en accord avec les organisateurs pour des raisons exceptionnelles.

ARTICLE 15 : Prix
Grille des prix :
- 1er tronçon 185 €/10 (37-29-26-20-21-18-15-12-11-8-6)
- 2ème tronçon 305 € /15 (61-49-38-30-24-21-18-14-12-9-8-6-5-5-5)
- classement meilleur grimpeur 122 €/3 (61-38-23)
- classement par points 122/3 (61-38-23)
- classement meilleur sprinter 91 €/3 (46-30-15)
- classement meilleur jeune 228 €/5 (83-59-41-27-18)
- classement général par équipe 183 € /3 (92-61-30)
- classement général individuel 625 € /20 (124-95-
75-63-50-44-35-27-18-12-11-9-9-9-8-8-8-8-6-6)
soit un total des prix de 1861 €.



N° URGENCES :

 15 Urgences Hôpital                                         17 Gendarmerie               

                    18 Pompiers                                                  112 Tous secours

Hôpitaux   les plus proches   :

40100 DAX tél 05 58 91 48 48 

boulevard Yves du Manoir 

64100 BAYONNE tél. 05 59 44 35 35 

13 avenue de l’interne Jacques Loeb 



MERCI

à la Communauté de Communes 
du Pays d’Orthe et Arrigans

aux municipalités de HABAS et BELUS
au conseil Départemental des Landes

au collège des arbitres 
à STS

au docteur BORDES
à la Croix Rouge de Dax 

aux motards Les Gardians
à l’équipe des signaleurs de Ph. Barrouillet

aux speakers Hervé LEMOINE et JC Planté 
à notre traiteur Franck Lamour

à nos partenaires INTERMARCHE CAUNEILLE
GROUPAMA - CBLEC - RD CYCLES

à la presse représentée par
Guy DAGOT de Sud Gironde Cyclisme
Bertrand LUCQ du journal Sud Ouest

et à tous nos BENEVOLES

             


